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On repas ledzi

Lé dons frarés Buenzo que l'habita-
vont pré dau veladzo dé Rio-Cornet,
liront todzo d'acco po fére di bouenas
rihotte et cein prau soveint dein l'an-
naïe. E, bévaivont tant quié restave on
sou u fond dau borsé et n'avont sovein
rein po atseta don pan le leindéman.

On coup que l'avont fé onna poue-
cheinta noce, se sont trova le dzo d'a-
pré avoué rein à baire, rein à medzi et
min dé credi.

Adon le pie vilbie l'a voliti fére la
leçon u pie dzouvené :

— Ora te vei mon gringalet, se te
n'avé pas absolûmeint voliti beire ce
lierai litre hier à né, n'areint l'ardzein
po atzeta dau pant ; quié te quon vu
fére sein medzi

— Ma fé, répond lo dzouveno, se
n'avont di z'œu, me farein di zœu u
Isainhon, mé n'ein min de tsambon

P. Leyvraz.

Un repas léger

Les deux frères Buenzo, qui
habitaient près du village de Rio-Cornet,
étaient toujours d'accord pour faire de
bonnes ribottes et cela assez souvent
dans l'année. Ils buvaient tant qu'il
testait un sou au fond de la bourse et
n'avaient souvent rien pour acheter du
pain le lendemain.

Une fois qu'ils avaient fait une ]>uis-
sanle noce, ils se trouvèrent, le jour
suivant, sans rien à boire, rien à manger

et pas de crédit.
Alors, le plus âgé voulut faire une

leçon au plus jeune :

— A présent, tu vois mon gringalet f
si tu n'avais pas absolument voulu
boire ce dernier litre hier soir, nous
aurions de l'argent pour acheter du
pain Qu'est-ce qu'on veut faire sans
nourriture

— Ma foi, répond le jeune, si nous
avions des œufs, nous ferions des œufs
au jambon, mais nous n'avons pas de
jambon.'

t Emile Cordey
Agé de 76 ans, Emile Cordey-Delessert vient d'être enlevé à l'affection des

siens à Mollie-Margot. Il était apparenté à Marc à Louis et aimait, comme lui,
à réunir ses amis pour deviser avec eux dans notre vieux langage. Une personnalité

bien vaudoise disparaît avec ce marchand de bois connu et aimé. Que sa
famille trouve ici l'expression de notre sympathie.
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